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r~rdte] . 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

4. L'importance d'un des ~amps, · celui ' de Oukhta
Pechora, situe dans Ia region glacee de 1' Arctique, 
peut etre. appreciee si 1' on se reporte a la liste des cliffe
rentes professions mentionnees dans le .manuel en ques
tion. Cette liste fait etat de vingt-six categories d' ou
vriers specialises., qui fi.gurent, naturellement, -en plus 
des ouvriers non specialises. 

5. En.ce qui concerne Ia nourriture des prisonniers, le 
tableau oit sont indiquees les rations mensuelles montre 
que chaque prisonnier rec;oit une ration alimentaire 
journaliere fournissant 1.292 calories. Or, la ration 
j ournaliere minimum pour un homme pesant 70 kilos 
et se livrant a un travail sedentaire est evaluee a 2.500. 
calories. II faut en outre tenir compte du fait que ce 
chiffre t::st etabli pour des pays temperes1 alors que le 
camp en question est si~e surw le 67 erne parallele de 
latitude nord, c'est-a-dire a l'interieur du cercle polaire 
arctique, si bien que la ration minimum de calories doit 

Sur l'invitation du President, Mlle Sender, repre- certainement etre augmentee a cause de la rigueur du · 
S(mtante de Ia con federation· internationale des syndi- climat. On peut voir ainsi que le regime alimentaire 
cats libres, prend place a Ia table du C onseU. normal des prisonniers est un regime de famine. De 
1. .Mlle SENDER (Confederation internationale des plus, la teneur des aliments en vitamines est si faible, 
syndicats Iibres) rappelle que svn organisation a pour ainsi qu'on peut le voir d'apres le meme tableau, que 
devoir de s'interesser a tous les cas de travail force, oit le manuel mentionne un traitement detaille contre le 
qu'ils se produisent. La CISL est resolue a poursuivre scorhut. Par contre, i1 est indique au paragraphe 1. de 
ses efforts jusqu'a ce que taus les exemples de cette la page 7 que le prisonnier peut recevoir une ration 
degradation humaine soient connus de taus. alimentaire superieure s'il est stakhanoviste ott travail

leur de choc. Ainsi, le recours au systeme cruel du 
2, Les exemples de travail force que Mile Sender va stimulant de la faim est utilise pour amener 1es 'ouvriers 
presenter au Conseil ne sont qu'un petit nombre des a travailler davantage. Toutefois, ce n'est la qu'un 
cas innombrables qui peuvent etre reten~s contre cercle vicieux, car le sttpp1ement de travail se traduit 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques. Mlle par un supplement de fatigue qui, a son tour, exige. un 
Sender a en sa possession des copies photostatiques de supplement de calories. --~ 

documents qui ont ete apportes dans le monde libre par 6. Les instructions detaillees contenues dans 1e rna-
des Russes ou des Polonais qui se sont evades d'URSS. 
Ces documents portent l'en-tete du NKVD et: du nuel et relatives au regime alimentaire minimum des 
G 1 · NKVD • · 1 h • d malades prouvent que les camps comptent de nombreux 

ou ag, section du . specm ement c a~gee u malades. II est dit au paragraphe 21 de la page 20 que 
travail force. - · · 

les malades sortants qui ont ete traites pour dysenterie 
 3. MHe Sender tient d'abord a presenter un manuel ou fievre peavent recevoir une alimentation de regime 
de soixante-quinze pages qui contient des instructions qui ne depassera pas en valeur nutritive la ration que 
completes sur Ia maniere de gerer les camps de travail les interesses recevaient auparavant et qui correspondra 
en URSS, Personne ne prendrait la peine de rediger un au salaire moyen qu'ils percevaient cinq jours avant que 
document de cette importance si son tirage devait etre leur · maladie se so it declaree. Seul le hasard determine 
teduit a quelques exemplaires seulement. · si les convalescents dohyent guerir ou mourir. Les tra-
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vailleurs punis pour infraction commise a l'interieur du 
camp ne re<;oivent qu'une ration alimentaire equivalente 
a 716 calories par jour, alors qu'il est indique, au para
graphe 156 de la section 24, que la ration minima des 
chiens doit etre de 1.184 calories. Mieux encore, il est 
dit au paragraphe 157 que taus les restes de la cuisine 
du corps dle garde seront utilises comme supplement 
de nourriture pour ces chiens. 

7. Le manuel contient d'autres instructions qui per
mettent d'imaginer l'etat de salete dans laquelle vivent 
les travailleurs. II est indique, par exemple, que les 
vetements doivent etre partes jusqu'a. ce qu'ils soient 
completement uses ; il est ·egalement specifie que les 
vetements ne doivent pas etre echanges, et que tout 
interne entrant a l'infirmerie du camp doit rendre ~es 
vetements. Les sanctions infligees a ceux qui sont 
accuses d'avoir deteriore des vetements sont les sui
vantes : pour la premiere infraction, decompte de six 
mois de travail et obligation de payer les articles endom
mages; pour la recidive, mise a l'isolement pour pne 
annee, decompte de tout le temps passe au camp et 
obligation de payer les articles endommages. 

8. Des enfants de tout age peuvent egalement etre 
soumis au travail force dans les camps, ainsi que le 
montrent les nombreuses pages consacrees aux instruc
tions relatives a la nourriture et a l'habillement des 
enfants .. Ceux qui doutaient encore de !'existence des 
camps de travail peuvent en avoir rnaintenant la certi
tude. 

9. Mile Sender signale qu'elle a egalement en sa pos
session des photocopies de certificats1 de verdicts ou 
d'autres documents qui montrent que des personnes ont 
ete envoyees dans des camps pour des delits qu'elles ne. 
parvenaient pas. a com prendre.. A titre d' exemple, . 
Mile Sender cite le cas d'un Russe qui a exprime !'opi
nion que la vie du travailleur etait plus facile a l'etran
ger qu'en URSS: pour lui faire apprecier davantage la 
vie en URSS, on l'a envoye dans un camp de travail 
force. 

10. Mlle Sender estime que !'on dispose d'assez de 
preuves, y compris celles qui ont ~te donnees a la 
douzieme session du Conseil, pour se rendre compte du 
contraste entre la realite et le paradis que 1es represen
tants d'Europe orientale ont decrit au Conseil. Peut
on qualifier de "socialiste" le regime qui maintient 
1' ordre social en emprisonnant des millions de personnes 
dont la . plupart sont innocentes? Peut-on qualifier de 
"socialiste" un regime dans lequel la justice est .faite 
par trois fonctionnaires de !'administration sovietique 
qui rendent des jugements sans que les inculpes puis
sent se faire entendre, ces j ugements etant fondes sur 
de pretendues confessions que l'on obtient en soumet• 
tant les interesses a des tortures diaboliques ? 

11. Le dernier orateur qui a pris la parole au cours . 
de la seance precedente a cite toute une serie de pre
tendus exemp1es de .travail force, mais i1 n'a trouve 
aucun defaut dans le paradis sovietiqu~. Il a demande 
egalement que des e.nquetes soient menees dans Cf.'rtains 
territoires, alors. que !'Organisation des Natitonr .· ; .... ;es 
procede deja a de telles enquetes. Par contre., r. {:~ . .:e 
une proposition commune des Etats-Unis t.' -lu 
Royaume-Uni demandant la creation d'un comite 1m-

partial qui serait charge. de mener· une enquete dans 
tousles pays ou l'on pense qu'il existe des cas de travail 
force. A la suite de cette proposition, le Secretariat a 
den;lande a taus les pays s'ils etaient disposes a se faire 
representer a ce comite. Taus ont repondu par !'affir
mative, a la seule exception de l'URSS, qui a presente 
Un projet de resolution dont le re~ultat ·Serait d'empe
cher qu'il soit proccde a une enquete dans ses camps 
de travail. I1 est clair que le seul but de cette resolution 
est de- confier l'enquete aux syndicats domines par les 
communistes, afin de pouvoir faire consacrer un regime 
qui comprend. la populati,on ou'Vrier~ la plus impor
tante qui ·ait jamais· ete soumise au travail force. Le fait 
d'attirer !'attention sur les peches d'autrui- a suppo
s~r qu'il y ait pech:e -. n'a jamais absous personne des 
s1ens. · 

12. Si l'URSS n'a rien a .se reprocher, qu'.~Ue per-. , ... 
mette a un comite mixte de l'OIT. et ·ae !'Organisation .. 
des Nations Unies de faire une. enquete· au sujet de. ce,?··. ·' 
camps de travail; ce comite sera ainsi a meme .de pro-: 
darner publiquement la verite. 

. .. 
13. La CISL se tejouit du message q~e l'OIT · i 
adresse au Conseil economique ·e't social ef est heureuse 
de constater que cette org(!.nisation envisage le probleme 
de la meme fa<;on qu'elle .. Elle a pla:isi~ aussi a· cons
tater que !a plupart des pays se sont declares disposes 
a collaborer a l'enquete generale relative au travail 
force. II est maintenant temps de passet a !'action ef 
d'apaiser les peines des millions d'esclaves qui souffrent 
et meurent en URSS de.la faim et.des mauvais traite,. 
ments. 

14. M. KEARNEY (Canada) rappelle que la ·ques.: 
tion du travail force a ete. inscrite a ·l'ordre du jour de 
plusieurs sessions du Conseil economique et social et a 
fait !'objet de nombreuses discussimi.s; au·. cours· :des
queUes les delegations des Etats-U nis ·d' Amerique ~t' 
du Royaume-Uni et les organisations· syndiCales du · 
monde libre ant presente aux Natio!ls Unies d~s preu
ves circonstanciees de !'existence du travail force. Le 
Gouvernement du Canada a ete serieusement alarme 
par ces accusations, qui semblent d'iffidles a re~uter _et 
qui montrent ·que le travail force a ete ~rige en systell}e 
dans certaines parties du monde. · 

15. Le trayail force est une pratique inhumain.e et 
barbare, contraire aux libertes fondamentales sol~nnel~
lement garanties par la. Charte. Les preuves ·de s9n 
existence son~ devenues si impressionnantes. que. l'on 
ne peut les passer sous silence plus longtemps. Les 
Nations U nies doivent prendre des mesures pqur veri
fier, soigneusement et objectivement, le bien-fonde des 
accusations portees, selon lesquelles des millions d' etres 
humains sont victimes du systemt du travail force et 
ont ete separes de leurs familles, soit pour lents con
victions politiques, soit pour toute autre raison aussi . 
peu jusHfiee. La pratique du travail force, non seule
ment existe sur une grande echelle, mais encore est mise 
en vigueur par des gouvernements d'Etats Membres 
des Nations Unies, qui ont proclame .leur foi "dans les 
droits fondamentaux de l'homme, dans la dignite et la 
valeur de la personne humaine". 

·16. Les peuples du monde libre ne peuvent reste~ 
silencieux devant le nombre croissant des preuves qu1 
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leur revelent qu'ailleurs, dans le monde, d'autres hom
mes voient leurs droits fondamentaux violes d'urte 
fa~on qui ne peut qu'inspirer la repulsion a tous les 
defenseurs de la liberte . 

17. La delegation canadienne aurait aime que l'on 
. procedat a l'enquete envisagee a l'origine, c'est-a-dire 

une enquete effectuee par une commission impartiale 
des N.ations Unies, qui aurait eu libre acces dans tous 
les pays, sans exception. Dans sa reponse au Secretaire 
general, le Gouvernement canadien a declare qu'il etait 
pret- a cooperer pleinement avec une telle commission 
d'ehquete. A son grand regret, il a du constater que le 
Gouvernement de l'URSS et certains autres gouvernf.!
ments de l'Europe orientale directement interesses ne 
sont pas disposes a prendre part a un tel effort collectif 
en vue d'etablir Ia verite au sujet de !'existence du tra
vail force. 

18. Etant donne le manque d'esprit de cooperation 
temoigne par ces gouvernem'ents, il faut renoncer a la 
solution initiate et adopter le genre d'enquete propose 
dans le projet de resolution commun presente par le 
Royaume .. Uni et les Etats-Unis d'Amerique(E/L.l04). 
II est evidemment souhaitable que les gouvernements 
de l'URSS et des autres pays de !'Europe urientale 
modifient leur attitude en la matiere, mais, cow_me cela 
semble assez improbable, le Conseil doit reconnaitre 
que le Comite special du travail force dont la creation 
est proposee par le projet de resolution commun ne 
pourra faire autre chose qu'une enquete reposant sur 
des documents et sur les temoignages qu'il recevra 
eventuellement. . 

19. Une conclusion s'impose: si, en effectuant une 
enquete dans le pays meme, un organisme impartial 
decouvrait de nouvelles preuves de !'existence du tra
vail force dans l'URSS - ce qui se produirait a coup 
sur s'il pouvait acceder librement a toutes les parties du 
territoire de l'U nion sovietique - ces conclusions ne 
serviraient, aux yeux des autorites de ce pays, qu'a ren
forcer la campagne de pretendues calomnies. 

. 20. La delegation canadienne tient a faire quelques 
observations au sujet de Ia composition de ce comite, da 
cadre de. ses activites et des servicf:S qui devraient etre 
mis a sa disposition. 

21. Tout d'abord, le Gouvernement du Canada atta
che la plus haute importance a la composition du comi
te; il a le plus grand respect pour le jugement du Secre
taire general et du Directeur general du BIT, mais il 
tient a souligner qu'il convient de designer des membres 
ayant une grande reputation internationale, la. compe
tence requise pour le genre de travail qui leur sera 
d,.;mande et, . enfin, une honnetete et une impartialite 
parfaites. Etant donne que des personnes remplissant 
toutes ces conditions ne sont pas aisement disponibles, 
Ia delegation canadienne pense ·qu'il serait opportun de 
prevoir un comite compose de trois membres; plutot que 
de cinq, comme le prevoit ·le projet de resolution 
commun. Le travail demande serait, en outre, execute 
plus efficacement par un groupe restreint de p~rsonnes 
hautement qualifiees. 

22. De !'avis de la delegation canadienne, le Comite 
special devrait etre·preside par urt juriste de renommee 

internationale et comprendre un membre competent en 
matiere syndicale et un membre ayant, si possible, 
!'experience des camps de concentration. 

23. Pour te~ir compte du principe de la repartition 
geograpijique, il serait bon de designer un representan~ 
de !'Europe- de preference un Scandinave-, un 
representant de I' Amlrique latine et un representant de 
l'Asie. 

24. Pour ce qui est des methodes de travail du Comite 
special, Ia delegation canadienne pense que 1' enquete 
devrait reposer sur une etude appr ~die de textes 
legislatifs et administratifs, ainsi que I' examen de 
leur application dans la pratique. I:~ j sujet, il faut 
esperer que tous les documents dont le comite pourrait 
avoir besoin lui seront fournis sans delai par les gou
vernements. U ne telle etude permettrait au comite de 
determiner s'il doit recevoir des renseignements com
pl.§mentaires, de confirmer certains points particuliers 
et de dresser un tableau d' ensemble lui permettant de 
presenter un rapport complet et. objectif. La delegation 
canadienne aimerait que le projet de resolution soit plus 
explicite sur ce point. 

25. En ce qui concerne Ies aspects administmtifs de 
Ia question, Ia delegation canadier .. ne pense qu'il faut 
prendre toutes les mesures permettant au Comite 
special d'accomplir -un travail aussi parfait que possi
ble, etant donne !'importance de la tache qui lui sera 
confiee. A ce sujet, l'etat estimatif des incidences finan-· 
cieres du projet de resolution, prepare par le Secretaire 
general (E/L.104/Add.l), est peu satisfaisant et doit 
etre revise. 

26. La delegation canadienne propose ce qui suit: 

a) La duree du mandat du Comite special du travail 
force ne. devrait pas etre determinee a l~avance. ·De 
toutes fa~ons, il semble improbable que le comite puisse 
achever ses travaux en deux mois, comme le prevoit le 
Secretaire general, et la delegation canadienne s' oppo
sera a ce que I' on envisage une duree aussi courte. 

. ' 

b ) II serait tout a fait inopportun de limiter Ia lon-
gueur du rapport a cent soixante pages. Ce chiffre peut 
paraitre eleve, mais le volume du rapport depend des . 
donnees que le comite jugera bon d'y faire figurer: c'est 
done au comite qu'il appartient de decider de la Ion ... 
gueur du rapport. 

c) Le rapport definitif devrait etre publie en plus de 
deux langues et a un nombre d' exemplaires tres supe
rieur au chiffre suggere par le Secretaire general. S'il 
faut s'en tenir au chiffre de 2.000 pour le rapport lui
meme, on devrait prevoir le tirage, a tin plus grand 
nombre d'exemplaires, d'un resume du rapport. 

d) Le corp.ite devrait pouvoir disposer d'un person
nel suffisant, possedant la competence et !'experience 
necessaites. Le Secretariat du comite devrait obliga
t::>irement comprendre des juristes. 

e) Si le comite decide de ·U>nvoquer des temoins, il 
devrait pouvoir disposer de conseillers juridiques, tant 
pour lui-meme que pour assister les temoins. 

f) Les membres du comite devraient recevoir une 
indemnite journaliere plus importante que cel!e qui est 

. . 
~ ; .. ; .., 'II ' J~:,~, '. . * ~ 
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prevue, ou percevoir des emoluments. On devrait egale
ment prevoir le paiement des frais de voyage et des 
frais de subsistance des temoins et des conseillers 
juridiques. 

27. La delegation canadienne tient a declarer que le 
projet de resolution soumis par l'URSS (E/L.l65) n'a 
aucun interet pratique car, bien qu'il contienne certains 
points interessants, i1 ne reconnait pas, dans son dispo
sitif, !'existence du travail force. De plus, !'attitude de 
l'URSS se revele dans le premier paragraphe, oil i1 est 
dit notamment que "1a documentation presentee jus
qu'ici ... contient, a l'adresse de l'Union sovietique, des 
calomnies et diffamations grossieres". · 

28. En conclusion, M. Kearney declare que le Gou
vernement canadien est tres emu par le grand nombre 
de preuves qui montrent 1' existence du travail force ct 
la violation par certains gouvernements des droits fon
damentaux de l'homme. II regrette que les gouverne
ments de l'URSS et d'autres pays de l'Europe orientale 
persistent dans leur refus de cooperer a un eff"rt 
impartial pour determiner le bien-fonde des accusations 
portees. 

29. La delegation canadienne votera en faveur du 
projet de resolution commun (E/L.104 ). Elle. espere 
que ce projet sera adopte par le Conseil et que le Comi
te special ainsi cree pourra accomplir une tache reelle
ment efficace. 

30. M. CABADA (Perou) declare qu'il n'aurait pas 
·releve les accusations calomnieuses. portees contre son 
pays par le representant de la·Federation syndicale mon
diale a 1a precedente seance si ce dernier n'avait pas 
egalement mis en cause les autres pays d' Amerique lati
ne. Le representant du Perou estime en effet que, 
puisque son pays :represente. au sein du Conseil econo
mique et social, en vertu du principe de la d~stribution 
geographique, le continent de 1' Amerique latine, le 
Perou. est tenu de defendre ses voisins contre ces accu
sations. 
31. M. Cabada rappelle qu'il a deja eu !'occasion, tant 
en seance pleniere qu'au sein du Comite du Conseil 
charge des organisations non gouvernementales, de 
devoiler le veritable caractere de la FSM. Cette orga
nisation abuse du statut cortsultatif qui lui a ete octroye 
et, au lieu d'apporter nne collaboration constructive en 
matiere economique et sociale, se sert de la tribune du 
Conseil economique et social pour se livrer a une propa
gande politique tenclancieuse et conforme a son. orien
tation. 

32. Le rapport soumis par la FSM fournit un exemple 
eclatant de la tactique qu'utilise cette organisation. Les 
accusations qui y sont forinulees sont un tisstt de men-
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songes: aucune des pratiqueR denoncees par Ia FSM ne 
subsiste nulle part en Amerique latine. 

33. Sans doute - et le representant du Perou Je 
reconnait -les pays d' Amerique latine ont herite du 
regime colonial qui a precede leur independance et 
contre lequel ont lutte les hommes de toutes les . races 
qui peuplent ce continent, des survivances du . regime 
feodal. Cependant, des le milieu du XIXeme siecle, les 
derniers vestiges des servitudes feodales ont ete abolis 
par la legislation. Les progres accomplis au XXeme 
siecle en matiere de communications - en rampant 
l'isolement des regions. eloignees des grands centres -
et en matiere d'enseignement ont permis d'assurer 
!'application integrate des dispositions legislatives ga
rantissant la liberte des citoye:ns. 

,· 

34. M. Cabada declare qt..te, contrairement aux accu
sations formulees par la Federation syndicate mondiale, 
le peonagz n'existe pas au Perou, non plus qu'aucune 
autre pratique contraire aux droits de l'homme. L'acces 
du Perou est d'ailleurs parfaitement libre, de sorte qu'il 
est facile de s'y rendre et de constater l'etat de chases 
qui y regne. Le Perou possede une legislation soci~le 
tres avancee, qui comprend notammenfi des assurances 
sociales, des conges payes, u~ grand nombre d'hopi
taux pour ouvriers, etc. Quant au metayage, qui cons
tittJe la forme traditionnelle d'exploitation des terres 
dans les plaines cotieres du Perou, i1 represente un con
trat de travail parfaitement legitime et equitable. Des 
systemes analogues existent egalement dans d'autres 
continents. Les metayers ne sont nullement asservis 
aux proprietaires, mais sont des hommes libres, cons
dents de leurs droits et de leurs interets. 

35. Des accusations egalement absurdes ont ete for
mulees ·contre d'autres pays d' Amerique latine, tels que 
le Venezuela. Certaines de ces accusations sont inven
tees de toutes pieces, Ott ont trait a des pratiques depui~ 
longtemps abolies et oubliees. On pourrait, tout aussi 
injustement, accuser la France de maintenh· le regime 
de la corvee, supprime au cours de Ia. nuit du 4 aout 
1789. 

36. · Le representant du Peron termine en declarant 
que ce n'est pas par hasard que son pays a ete pris a 
parti par le representant de la FSM. La virulence des 
accusations de ce dernier tient sans doute en · grande 
partie a 1' opposition energique manifestee par la dele
gation du Perou a la tactique employee par la FSM au 
sein du Comite du Conseil charge <;les organisations non 
gouvernementales. 

La seance est levee a 16 h. 10. 
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